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ARTICLE 41 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Introduit par le Sénat, l’article 41 bis entend renforcer le rôle des régions dans le pilotage de la 
politique d’enseignement supérieur et de recherche. Cependant, ce dispositif n’apparaît pas 
opportun dans la mesure où il risque de déséquilibrer le Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et marque une profonde rupture avec la logique qui préside aux contrats 
pluriannuels d’établissement et de site. Au demeurant, les régions sont déjà étroitement associées à 
la politique d’enseignement supérieur et de recherche.

En conséquence, le présent amendement propose de supprimer cet article.


